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Succession - problème notaire

Par Gaby49, le 27/04/2014 à 18:09

Bonjour,

Voilà ma mère est dcd il y a plus de 5 ans maintenant. Bien qu'elle n'avait aucun bien
immobilier, la succession n'est toujours pas réglée à ce jour [smile17] ! Et pour cause le
notaire en charge du dossier nous mène en bateau depuis tout ce temps ! Certains comptes
en banques n'ont jamais été rapatriés chez lui. Après contact avec certains établissement on
s'est aperçu qu'il n'avait pas fait son boulot (transmission des documents nécessaires, etc).
Quel recours pouvons nous envisager contre le cabinet ? Comment boucler enfin cette
succession ? D'avance merci de votre aide. Pour info ma mère résidait dans un DOM. Et nous
résidons mes sœurs et moi en métropole, sauf mon frère qui vit la-bas. Je ne sais pas si cela
fait que...
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